
 
 
 

1 
 
 
 
 
 
 

 

 

22 

25 



 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDUS 
 

Collège des Présidents de club 
 Réunion du 30 octobre 2025 

 
District : Bernard BATS, Claudine VERMANDE, Jean Luc BOYER 

 
Présents : CROS Lionel, Président ENTENTE MAYRINHAC SAINT CERE ; FLORENTY Jean Luc, 
Président PUYLEVEQUE PRAYSSAC F.C. ; GHILBERT Jérémy, Président A.S. ST MATRE LE 
BOULVES ; JORDAN Julien, Président F.C. LALBENQUE ; LOUARGANT Yves, Président ELAN 
MARIVALOIS ; RICARD Pierre, Président HAUT CELE FC. 
 
Excusés : HOUILLON Philippe, Président F.C. DU HAUT QUERCY ; LAGARDE Antoine, Président 
FIGEAC CAPDENAC QUERCY F. C. ; RIGAL David, Président PRADINES ST VINCENT DOUELLE 
MERCUES OLT. 

- Après un tour de table de présentation Bernard BATS, présente le but de ce collège des présidents : Ce collège doit 
servir de relais entre le District et les clubs, chacun peut voir des idées. Le District se doit d’être à l’écoute des clubs. 
On est au service des clubs, mais pas le serviteur de clubs. Que ce soit au District ou dans les clubs, on passe tous du 
temps au service du football, nous sommes des bénévoles, on doit se respecter. 

 
Dans un premier temps, Bernard BATS propose la création d’un challenge FUTSAL pendant la trêve qui 
va durer deux mois.  
Un constat : Actuellement on est surtout dans la compétition, on ne développe pas assez le foot loisir. Du 
coup tous les weekends on laisse des gamins de côté, peut-être pas dans tous les clubs, mais dans certains, 
on refuse des jeunes qui sont peut-être moins bons techniquement. Mais, Il ne faut pas oublier qu’on a un 
rôle social à jouer, ça ne passe pas que par la compétition. Les personnes qui accompagnent les jeunes 
doivent se former. On constate que de nombreux jeunes à partir des U15, lâchent le foot, les jeunes 
viennent, ils consomment, ils sont très individualistes. Il faut donc proposer d’autre façon de pratiquer le 
foot. La FFF propose une multitude de foot autrement, dans nos territoires ruraux on ne peut pas tout faire, 
mais il faut proposer du foot autrement qu’en compétition, il faut que chaque jeune s’il le souhaite trouve 
sa place. Il faut proposer le fit foot par exemple, une offre plus ludique, ça peut permettre à des jeunes de 
s’intéresser vraiment au foot. Pour les séniors on a proposé du foot loisir, les clubs n’ont pas adhérés.  
Un président de club fait remarquer que si certains clubs peuvent se permettre de refuser des jeunes, pour 
d’autres clubs, plus petits, il est difficile par exemple de faire une équipe de U13. Pour certains clubs, il est 
très difficile de satisfaire aux exigences de la FFF, de la Ligue et des Districts pour les accessions. Il faut 
que les clubs se structurent. 
Bernard BATS souhaite que les techniciens du District aillent beaucoup plus dans les clubs pour aider les 
clubs à se structurer. Les CTD sont au service des clubs, tous les mois ils ont une réunion avec le Président 
du District pour évoquer l’évolution des projets. 
On constate aussi, que de nombreux vétérans jouent sans être licenciés. Le club, les collectivités 
propriétaires des terrains prennent de gros risques en cas d’accidents graves ou pas. Il faut peut-être 
envisager de faire un challenge de foot loisir pour les vétérans.  
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Attention, on ne peut pas tout laisser faire. Cette saison, deux clubs ont utilisé des faux certificats 
médicaux. Ils ont été sanctionnés, la Ligue sera de plus en plus vigilante, n’oubliez pas que l’usurpation 
d’identité d’un médecin peut conduire au pénal et avoir de graves conséquences.  
La FFF souhaite aussi faire évoluer le foot féminin passer de 250 000 licenciées à 500 000. Un Président 
fait remarquer que la gestion des filles est un peu plus compliquée. Il y a aussi le problème des U16 qui 
n’avaient pas d’offre de jeu, il n’y avait pas de catégorie U16, et elles n’avaient pas droit au sur classement. 
C’est en train d’évoluer. A noter aussi que la dotation pour le label des jeunes garçons est plus importante 
que la dotation pour le label féminin, la FFF doit peut-être elle aussi fournir des efforts pour améliorer le 
traitement qui est fait au football féminin.  
Bernard BATS a rencontré madame LE FUR, directrice de cabinet de la Préfecture, Xavier THURIES et 
Nathalie ESPOSITO de la SDJES pour évoquer la violence aux abords et sur les stades, les incivilités de 
plus en plus fréquentes. Les dirigeants se doivent de tout mettre en œuvre pour endiguer ce fléau qu’est la 
violence, le racisme et autre forme de dénigrement. Les éléments perturbateurs sont souvent connus des 
dirigeants de club, il faut les dénoncer, déposer plainte en gendarmerie, on peut faire aussi un signalement 
au procureur. Le District du Lot prévoit un protocole avec une banderole pour rappeler que dorénavant se 
sera tolérance zéro. Il faut signaler tout fait répréhensible. Le Lot n’est pas un département des plus 
touchés, mais si on laisse faire on risque d’être vite gangréné. Le rôle du délégué est aussi primordial, c’est 
pour ça qu’il est souhaitable d’avoir lors des rencontres un délégué de chaque club, cela peut permettre 
d’apaiser les tensions.  
Un président fait remarquer l’impunité que l’on constate en Ligue 1 ou Ligue 2.  
Pour les finales garçons U15, U17, U14/U16F, une association viendra par le biais du théâtre faire une 
sensibilisation aux violences et aux addictions. On va bientôt relancer les clubs pour savoir qui souhaite 
recevoir ces finales.  
Le District va proposer rapidement une formation sur deux jours, aux employés des clubs, ainsi qu’aux 
dirigeants tels que secrétaire ou trésoriers. Il faut que les clubs se structurent, il sera évoqué les aides 
possibles à l’embauche. Un président fait remarquer que les aides à l’alternance ont diminuées, ce qui est 
un frein à l’embauche. C’est dommage car cela permettait de garder les jeunes sur le territoire et cela 
amenait une plus-value au club. S’il n’y a pas plus d’aide on n’en reprendra plus. Bernard BATS fait 
remarquer que les présidents de District ont été consulté par la FFF, cela pourrait passer par des contrats 
d’objectifs.  
Le district du Lot accompagne les jeunes arbitres, le taux de fidélisation des arbitres est du coup assez 
conséquent.  
Les clubs évoquent un problème majeur, c’est le côté financier, 75% des moyens financiers partent à la 
Ligue ou au District (amendes, licences…) Bernard BATS fait remarquer que le carton blanc qui est bien 
appliqué permet d’éviter des amendes.  
Amendes chez les U7/U9 engager peut-être moins d’équipes car il est souvent compliqué d’avoir un 
effectif complet.  
Les clubs rencontrent aussi des problèmes avec la FMI, les données s’effacent. Le nouveau logiciel n’est 
pas encore au point. Il faut des tablettes 12 pouces.  
Les clubs souhaitent avoir un trombinoscope des personnes du district employés et comité directeur et 
président des commissions pour savoir à qui ils ont à faire, quand un membre du comité directeur se rend 
sur une rencontre par exemple.  
Les clubs trouvent que la mise en place des directives de la FFF sont compliqués pour les petits clubs, les 
exigences pour les montées par exemple.  
Un conseiller technique en arbitrage va être mutualisé avec l’Aveyron et le Tarn d’ici la fin de la saison. 
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Il faut qu’on s’ouvre vers les autres District. 
 
Prochaine réunion prévue le 18 mars 2026 (à confirmer). 
 
Séance levée à 21 h 30. 
 
 
 
Président du District,      Vice-Présidente du District, 
Bernard BATS        Secrétaire de séance 
         Claudine VERMANDE 
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Réunion des Présidents de Commission du 06/11/2025 
 

Présents : Bernard BATS, Claudine VERMANDE, Jean Luc BOYER, Robert NAVARRE, Frédéric 
ANDRES, Jean Michel FABRE, Jean Christophe MARZEC, Christian DELFOUR. 
Absents excusés : Pierre TERRE, Dominique BRAS, Benoit DORIAC, Marie Laure RAYNAL, 
Francis BATTE. 
 
Claudine VERMANDE, responsable FAFA et Bénévolat, 

-  Évoque les différents dossiers, vu le montant peu important de la somme attribuée au Lot, se sera 
premier arrivé, premier servi. 

- Les clubs peuvent déposer la candidature d’un dirigeant pour un weekend à Clairefontaine, les 7 et 8 
mars 2025 les critères sont les suivants être majeur et avoir moins de 7 ans de licence de dirigeant. La 
commission du bénévolat se réunira pour étudier les différentes candidatures. Date limite du dépôt des 
candidature le 15 décembre.  

Christian DELFOUR, commission de médiation :  
- A rempli l’observatoire du comportement. Pour le moment peu de faits graves 
-  Il y a une possibilité de faire une rencontre au District ou dans les clubs avec une personne qui évoque 

les addictions. 

Bernard BATS Président du District  
- Les CTD ont une réunion tous les mois avec le Président du District pour suivre l’évolution de leur 

projet et être à leur écoute. 
- Evoque la formation aux gestes qui sauvent proposée aux arbitres par GROUPAMA 
- Lors de la finale U15/U17 une association le TRIMARAN interviendra dans le cadre de la 

sensibilisation aux addictions et à la violence. 
- Projet de développement du district, il va être proposé aux clubs une formation à leur salariés, 

formation avec Fabien Vidal, pour expliquer la politique fédérale, la structuration des clubs. Formation 
le 2 décembre et le 3 février. 

 
Jean Christophe MARZEC ; commission des jeunes 

- Les poules du challenge PITCH sont prêtes. 
- On a les 8 finalistes pour le futsal, Il y a des clubs qui ont fait forfait 
- Au prochain comité directeur il faut évoquer les amendes chez les jeunes : différencier les équipes qui 

préviennent de celles qui ne préviennent pas. 
- Il est conseiller d’engager moins d’équipe chez les jeunes pour éviter les forfaits. 
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Jean Luc BOYER : Délégués et discipline 
- Evoque les difficultés avec la FMI. La FMI doit être remplie par les clubs bien en amont de la 

rencontre.  Attention de bien vérifier que toutes les informations soient bien inscrites avant de la 
remettre à l’arbitre.  
 

Jean Michel FABRE : commission technique 
- Lors de leurs interventions, les éducateurs se voient attribuer des points qui leur permettent 

ensuite d’avoir des tenues sportives (parkas, survêtements, etc…).  

Frédéric ANDRES : Trésorier  
- Les comptes ont été transmis à l’expert-comptable. 
- Une nouvelle organisation comptable est mise en place, il est important d’avoir une vision plus 

régulière des comptes du District. 
- Un acompte a été versé à l’artisan qui doit refaire la toiture d’ici mai juin. 
- Voir pour la carte TOTAL ; étudier la possibilité d’avoir une carte carburant chez un autre 

fournisseur. 

Robert NAVARRE : arbitres 
- 10 candidats à la formation du mois d’octobre, avec la présence de très jeunes candidats.  
- L’accompagnement des arbitres a un coût, une aide à la fidélisation est à l’étude. 
- On a actuellement 75 arbitres dont 17 en ligue. 
- Il y aura une autre formation fin janvier début février. 
- La FMI est toujours très problématique, pensez à avoir une feuille de match papier. 
- Problème des changements de match au dernier moment, il est très compliqué de changer les 

arbitres, un changement de match peut entrainer plusieurs changements d’arbitres, en fonction de 
leur disponibilité.  
 
Prochaine réunion le 21 janvier 2026. 
Séance levée à 20h30.  

  
 
 
  Président du District,      Vice-Présidente du District, 
  Bernard BATS        Secrétaire de séance 
         Claudine VERMANDE 
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Réunion de bureau du 13 novembre 2025 
La séance débute à 18 h 30 

 
Présents : Bernard BATS, Claudine VERMANDE, Frédéric ANDRES, Jacques BARRE, Jean Luc BOYER. 
Excusé : Laurent IMPERIALE 
Assistent : Véronique CROS, Mme Laurence BARTEL, commissaire aux comptes, cabinet AQR, M. 
DARDY, Cabinet comptable SOFREC. 
 
Infos : 
En raison de contraintes fédérales, le bureau du District, dans sa séance du 13/11/2025 a décidé que les 
finales des coupes GROUPAMA (Bondoux, Laville, Féminines) initialement prévues le 07/06/2026 sont 
reportées au dimanche 14/06/2026. 
 

Situation financière – Saison 2024/2025 

Le District fait face à un déficit supérieur aux 21 000 € initialement prévus dans le budget. 
Plusieurs éléments expliquent cette situation : 

 Baisse du nombre de licences et donc d’une part de réversion de la Ligue. 
 Réduction des dotations institutionnelles et privées. 
 Hausse des charges salariales liée à l’inflation. 
 Provisionnement nécessaire des retraites du personnel. 
 Dépenses d’architecte pour étudier les travaux à réaliser sur le bâtiment du District. 
 Rappel de salaire important pour un salarié. 
 Coût accru de la formation et de l’accompagnement des arbitres : le District est passé de 48 à 75 

arbitres en cinq ans, un progrès notable mais financièrement exigeant. 

Afin de maîtriser ce contexte budgétaire, plusieurs actions sont en cours : 

 Recherche active de partenariats privés, malgré une concurrence forte avec les clubs. 
 Optimisation des dépenses : informatique, téléphonie, photocopieur, et autres postes techniques. 
 Réorganisation de la comptabilité pour disposer d’un suivi mensuel précis. 

Mesures à l’étude : 

Le District du Lot applique aujourd’hui les tarifs les plus bas de la Ligue Occitanie (engagements, 
cartons). 
Une révision à la hausse des prix sera probablement nécessaire pour maintenir un fonctionnement équilibré. 

Par ailleurs, certaines obligations imposées par la FFF ne sont pas accompagnées des moyens financiers 
nécessaires, ce qui contribue aussi au déficit observé. 

Des pistes d’amélioration seront proposées lors du prochain Comité Directeur qui se tiendra le mercredi 20 
novembre 2025. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 30 
 
Président du District,        Vice-Présidente du District, 
Bernard BATS         Secrétaire de séance 
          Claudine VERMANDE 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS MASCULINS 

 

CREATION PRATIQUE FUTSAL SENIORS : 

Le District du Lot propose une pratique Futsal aux équipes Seniors masculins durant la trêve hivernale.  

La trêve aura lieu du samedi 27 décembre au dimanche 8 février inclus (07/02 et 08/02 sont des journées de 
rattrapage). Cela laisse 5 week-ends de pratique : 10 et 11/01, 17 et 18/01, 24 et 25/01, 31/01 et 01/02, 07/02 
et 08/02. 

Inscription des équipes jusqu’au 15/12 via Foot Club, visio avec équipes engagées le 18/12/25 à 18 heures. 

Les clubs qui s’engagent devront nous signaler la possibilité d’accueillir ou non une rencontre ou un plateau 
(à plusieurs équipes) sur les dates identifiées en nous précisant le créneau horaire. Possibilité à un club 
d’engager plusieurs équipes. Il sera possible d’engager une équipe même si le club ne possède pas de 
gymnase. 

Frais d’engagement : 20 €/équipe 

Les lois du jeu futsal seront appliquées (le règlement est à retrouver sur le site du District à Statuts et 
Règlements 2025/2026).  
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 

Réunion de préparation – Phase 2 : U7/U9/U11 : 

La réunion de préparation de la phase 2 concernant les catégories U7 / U9 / U11 se tiendra le samedi 17 
janvier 2026 à la salle du Causse à Labastide-Murat. 
L’horaire reste à définir avec la Commission Jeunes et vous sera communiqué prochainement. 

Réunion de mi-saison – catégories jeunes féminines de U9F à U16F : 

La réunion est prévue le samedi 31 janvier à Labastide-Murat (club-house) à 10 heures. 

CFI U6/U9 ET U10/U13 : 

Les clubs ayant des éducateurs souhaitant se former sur les CFI U6/U9 et U10/U13 doivent faire un retour 
par courriel auprès du secrétariat du District AVANT LE 8 DECEMBRE 2025 (préciser la liste des 
personnes intéressées). 

REPORTS PLATEAUX U7 : 

Les plateaux U7 non joués le 22 novembre 2025 pour cause d’intempéries, organisés par les clubs de 
BEGOUX/ARCAMBAL ; FIGEAC CAPDENAC QF et FOOT AZUR, sont reportés au SAMEDI 29 
NOVEMBRE 2025 dans les mêmes configurations d’horaires et de terrains. 

REPORT PITCH U13 : 

Le plateau n°2 organisé par le GHCS non joué le 22 novembre 2025 pour cause d’intempéries est reporté au 
MARDI 23 DECEMBRE 2025 à Sousceyrac à partir de 15 heures. 

REPORT U14F/U16F : 

La rencontre de U14F/U16F non jouée le 22/11/2025 pour cause s’intempéries est reportée au SAMEDI 29 
NOVEMBRE 2025 à 15 heures à Latronquière. 
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FESTIFOOT U9 DU 29 NOVEMBRE 2025 : 
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FINALE DU CHALLENGE FUTSAL U13 : 
 
La finale du Challenge Futsal U13 aura lieu le 20 décembre au Gymnase P. Ilbert à Cahors. Le détail de 
l'organisation de la journée ci-après :  
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FEUILLES DE CHALLENGE/FEUILLES DE PLATEAU ET FEUILLES DE PRESENCE : 

La Commission des Jeunes vous informe qu’à compter du 1er janvier 2026, les feuilles de challenge, 
feuilles de plateaux et les feuilles de présence devront être insérées directement dans le FAL.  

Plus aucun envoi par mail ne sera pris en compte. 

ATTENTION IMPORTANT : 

A la lecture des feuilles de Challenge et feuilles de présence envoyées au District, pour les catégories U7 à 
U13, nous constatons des fautes récurrentes : 
 
1/ l’absence des arbitres assistants et arbitres principaux pour les catégories U11 et U13. (AA1, AA2 ...) 
2/ l’absence de signature des éducateurs sur les feuilles de plateaux. 
  
Pensez à remplir vos feuilles correctement et à les signer 
 
Merci de votre attention 

******************* 
 
Rappel du règlement : 
 
Pour les catégories U15 et U17 District, il est obligatoire de désigner des arbitres assistants (AA). Il faut les 
référencer dans les observations d'après match avant de valider la feuille de match.  
Procédure : renseigner les AA, puis faire signer les dirigeants et l'arbitre pour valider les observations. 
Les AA 1 sont notés sur la feuille de match avec l'arbitre principal et les délégués. 
Les autres AA2, AA3 et AA4 sont notés dans les observations d'après match (Equipe 1, AA1 Nom + Prénom, 
AA2 Nom + Prénom, AA3 Nom Prénom, AA4 Nom + Prénom ; équipe 2 AA1 Nom + Prénom ....). 
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TECHNIQUE : 
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PPF U14-U14F-U15F : 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs/joueuses convoqués pour la journée de perfectionnement du lundi 
22/12 à Figeac. 
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PPF U15 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs convoqués pour la journée de perfectionnement du lundi 22/12 à 
Lalbenque. 

 

CFI U6/U9 ET U10/U13 : 

Les clubs ayant des éducateurs souhaitant se former sur les CFI U6/U9 et U10/U13 doivent faire un retour 
par courriel auprès du secrétariat du District AVANT LE 8 DECEMBRE 2025 (préciser la liste des 
personnes intéressées). 

 



 
 
 

22 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

23 
 
 
 
 
 
 

 

FORMATIONS D’EDUCATEURS : 

Le CFI (Certificat Fédéral Initiateur (trice)) séniors se déroulera les samedis 17/01/2026 et 07/02/2026 sur le 
terrain du Vigan (46300), de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 

Inscriptions en ligne avant le 7 JANVIER 2026. 
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INSCRIPTION AU PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 
 

Lancé en 2014 par la FFF, le Programme éducatif fédéral (PEF) est un outil pédagogique complet, mis à la 
disposition des Ligues, Districts, clubs amateurs et professionnels, dirigeant(e)s et éducateur(trice)s, pour 
former les jeunes licencié(e)s U6 à U19 (5 à 18 ans) aux règles du jeu et de vie.  
 
Il concerne 800 000 jeunes licencié(e)s et plus de 5 600 clubs l’utilisent déjà. Le PEF se compose de deux 
parties contenant des Fiches Educatives et des Fiches Actions Terrain relatives aux 6 thèmes abordés. La base 
du Programme Educatif Fédéral, ce sont des fiches pédagogiques qui permettent aux dirigeant(e)s, 
éducateur(trice)s, joueur(se)s et parents d’aborder 6 grands thèmes : la Santé, l’Engagement Citoyen, 
l’Environnement, le Fair-Play, les Règles du Jeu et Arbitrage et la Culture Foot.  
 
Chaque thème regroupe plusieurs fiches qui permettent aux jeunes licencié(e)s d’acquérir de nouvelles 
notions. Date limite : le 15 décembre 2025. 
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OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 
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Autodiagnostic Label Jeunes FFF 
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SAISON 2025/2026

DISTRICT

HORAIRES LIEU
Indiquez l'adresse complète

RESTAURATION 
COLLATION 

NUITEE

Préciser par bloc de 4H

ex : 8h30-12h30 / 14h-18h
ALT+ENTREE = retour à la ligne dans une 

cellule

Indiquez le tarif par prestation 

pour la totalité de la 

formation ou "0" si aucune 

prestation proposée

CFI-U6/U9

Bloc 1 : 
28/09/2025     

Bloc 2 : 
19/10/2025

8h30/12h30          
14h/17h30

PLAINE DE JEUX DE LA 
SOLE - LA VERNIERE          
46110 CARENNAC            

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U10/U13

Bloc 1 : 
21/09/2025    

Bloc 2 : 
12/10/2025

9h/12h30  
14h/17h00

STADE HENRI BARRAU, 
CHEMIN DE L ILE.                       
46090 PRADINES

2
Restauration 

"OUI"
8 20

CFI-U14/U19

Bloc 1 : 
1/03/2026.     

Bloc 2 : 
22/03/2026

9h/12h30  
14h/17h00

STADE MUNICIPAL, 447 
CHEMIN DE 

PECHPEYROUX.                       
46230 LALBENQUE

2
Restauration 

"OUI"
12 20

FORMATION
ou 

CERTIFICATION

DISTRICT LOT FOOTBALL

DATES DE LA 
FORMATION OU 
CERTIFICATION

(INDIQUER TOUTES 
LES DATES par 

formation)

FORMATEURS
(2 max. par session)

Nombre 
minimum 

de 
candidats

Nombre 
maximum 

de 
candidats

Restauration 
"OUI"

8 16
Journée 

complémentaire 
Coach Jeunes

Samedi 3 janv ier 
2026

8h30/12h30 
13h30/17h30

DISTRICT DU LOT DE 
FOOTBALL                                     

715 CÔTE DES ORMEAUX                        
46000 CAHORS

2
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COMMISSION STATUT DES EDUCATEURS 
 
Vous trouverez ci-dessous le règlement du statut des éducateurs et le formulaire de déclaration à retourner 
auprès du secrétariat du District, avant le 1er décembre prochain. 
 
Les clubs concernés ont déjà reçu un courriel à leur adresse officielle, le 7 novembre dernier. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 

SOMMES DUES 
 
Nous vous informons que vous avez désormais la possibilité de procéder au règlement des sommes dues par 
votre club. 
 
Vous pouvez régler ces sommes (par RIB ci joint, chèque) en consultant l’état financier de votre compte 
club en allant sur Foootclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 

saison en cours. 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ET FINANCIERE DU DISTRICT  
 
Vous trouverez ci-dessous votre convocation pour assister à l’assemblée générale et financière du District 
qui aura lieu le samedi 6 décembre à 9 h 45, au siège du District à Cahors. 
 
Si vous ne pouvez être présent, vous devez impérativement compléter le pouvoir joint et le remettre à la 
personne qui vous représentera. 
 
Accueil des clubs à partir de 9 h. 
 
Des informations complémentaires ainsi que l’ordre du jour vous seront transmis prochainement. 
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Journées de formation à destination des salariés et dirigeants volontaires : 
 
Le District souhaite rassembler les salariés des clubs afin de : 
 

- Les faire monter en compétences 
- Être un relais dans le club 
- Initier la démarche de projet club 
- Être sensibilisé au fonctionnement associatif et fédéral 
- Connaître les dispositifs d’aides et les opérations fédérales 

 
Ces journées sont programmées le mardi 2 décembre 2025 et mardi 3 février 2026 au District de 9h à 17h. 
Le District prendra en charge le repas du midi. 
 
Places limitées et priorité donnée aux salariés. Inscription par mail au secrétariat du District au plus tard le 
27/11/25. 
 
Merci de venir avec un ordinateur portable si possible. 
 
Durant les 2 journées, des informations seront données sur les formations (dirigeants, éducateurs, arbitres), 
l’organisation fédérale, la structuration d’un club, les opérations de développement de la vie associative et 
éducative. 
 
Des travaux pratiques seront menés par les stagiaires.  
 
MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
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MATCHS AMICAUX : 
 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS FEMININES 

 
 

OPERATION TOUTES FOOT 
 

Lancé en 2022, Toutes Foot permet aux clubs, aux Districts, et aux Ligues, de faire valoriser leurs actions 
pour le développement de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l'encadrement.  
Le dispositif poursuit son développement avec un nouvel outil de pilotage de l’engagement des clubs et des 
instances. 
 
Cet outil est intégré à la brique « Développer son club » disponible depuis "Footclubs" et "Portailclubs" et se 
nomme « Toutes Foot ».  
Il permet de :  
 Désigner un référent football féminin  
 Décrire son projet dans les grandes lignes  
 Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2025 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ARBITRES 
 

Le District du Lot organisera une seconde Formation Initiale d’Arbitres (F.I.A) le : 
Samedi 31 janvier et dimanche 1er février 2026 toute la journée de 8 h à 17 h 
Samedi 7 février 2026 uniquement le matin de 8 h à 12 h 30 
Samedi 21 février 2026 toute la journée de 8 h à 18 h 

Important : la participation est obligatoire sur l’ensemble des quatre dates. 

Les personnes intéressées peuvent faire leur inscription sur le site de la LFO, rubrique Formations, cliquer 
sur « inscriptions FIA (arbitres). 

Merci de bien vouloir également donner le nom des personnes inscrites par mail à : 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr  et formation-arbitres.lotois@orange.fr 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 

 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 
(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 

 

 


